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 Espaces publicitaires 

ÉCHO DE CHEZ NOUS 

AGENDA 
 

Les prochaines dates de tombée pour  

recevoir des articles sont : 

15 FEVRIER      2023 

15      MARS          2023 

  

Prenez note quõapr¯s ces dates  

AUCUN article ne sera accepté. 

 

Il est suggéré de rédiger votre texte sur trai-

tement de textes (Word) ou en (PDF) et de 

lõenvoyer par courriel ¨ info@strosaire.ca ou 

de le déposer à la municipalité. 

 

Les lettres doivent être dûment signées par 

leur auteur. 

 

Le journal nõassume aucune responsabilit® 

quant aux idées émises dans ses diffé-

rentes composantes. 

 

De plus, le journal se réserve le droit de re-

jeter toute lettre à caractère libelleux ou 

encore de lõabr®ger ou de la corriger avant 

la publication. 

  1 parution 5 parutions 11 parutions 

     

Carte d'affaires    10 $ 40 $ 55 $ 

1/4  de page  20 $ 80 $ 110 $ 

1/2 page  40 $ 160 $ 220 $ 

1 page  80 $ 320 $ 440 $ 

Derni¯re page  100 $ 400 $ 555 $ 

Écho de chez nous 
208, rang 6 

Saint-Rosaire (Québec)  G0Z 1K0 

Tél.: 819-752-6178  Fax: 819-752-3959 

Email : info@strosaire.ca 

Site internet: www.strosaire.ca 

 

Distribution 

La distribution du journal sõeffectue gratui-

tement par la poste dans tous les foyers de 

Saint-Rosaire. 

 

 

BLOC-NOTES 

 

Heures dõouverture du bureau municipal 
 

Lundi au jeudi : 9h00 à 12h00 et 13h00 à 16h00  
 

Pour information :  819-752-6178 

Retrouvez-nous sur le site web : 

www.municipalitestrosaire.qc.ca  
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Mot du Maire 

Bonjour ¨ tous, 

 

En cette fin dôann®e 2022, le Conseil municipal 
est fier des r®alisations et des services mis en 
place pour r®pondre aux besoins des Rosarois
(es). ê lôautomne 2022 nous avons construit 
une pergola ¨ proximit® de lô®cole primaire et 
du bureau municipal, qui servira entre autres 
pour les ®tudiants et pour des activit®s de ras-
semblement. Ce projet est enti¯rement sub-
ventionn® et lôinauguration est pr®vue au prin-
temps 2023 o½ vous pourrez en apprendre da-
vantage sur lôutilisation et les partenaires de ce 
beau projet.  

Le conseil a un r¹le essentiel ¨ jouer pour en-
tretenir les structures et conserver une munici-
palit® en sant® qui poursuit son accroissement 
et son d®veloppement. Le 19 d®cembre der-
nier, le conseil municipal a pr®sent® le budget 
qui guidera les investissements de la municipa-
lit® en 2023. Certes, nous avons d¾ faire des 
compromis, mais nous sommes convaincus 
que nos choix sont en continuit® avec le plan 
strat®gique et les diff®rents p¹les de d®velop-
pement. Sachant que nous devons tous faire 
face ¨ lôaugmentation croissante du co¾t de la 
vie, le conseil a d®cid® dôadopter le budget 
avec un gel des taux de taxes en 2023. Pour 
ce faire nous avons utilis® une partie des sur-
plus non affect®s de 2021 et 2022 soit un mon-
tant de 114,000$ afin de limiter la charge fis-
cale aux contribuables. Ainsi pour la prochaine 
ann®e le taux de taxe fonci¯re sera mainte-

nu ¨ 0.79Ê du 100$ dô®valuation.  
 

Ce budget permettra de maintenir, dans plu-
sieurs secteurs dôactivit®s, la qualit® de ser-
vices ¨ la population. N®anmoins nous avons 
d¾ faire des choix et avons d®cid® de ne pas 
renouveler lôentente de service pour la biblio-
th¯que  de Victoriaville. 

Le conseil municipal souhaite ouvrir de nou-
veau la biblioth¯que municipale. Nous surveil-
lons avec int®r°t les discussions gouverne-
mentales pour de nouvelles sources de finan-
cement pour aider les municipalit®s ¨ faire face 
¨ leurs ®normes responsabilit®s. 
 
En 2023 il est pr®vu entre autres de poursuivre 
les projets de distribution de lôeau potable sans 
toutefois trop impacter les usagers dôaqueduc. 
Des nouvelles vous seront communiqu®es 
dans quelques mois. Il est ®galement pr®vu 
dôagrandir notre CPE afin quôil puisse y accueil-
lir 13 enfants additionnels d¯s lôautomne 2023. 
 

Je tiens ¨ remercier tous nos employ®s et nos 
b®n®voles. Merci aux membres du conseil mu-
nicipal. Merci ¨ tous pour votre travail au quoti-
dien, votre d®vouement et votre engagement, 
qui contribuent ¨ faire de Saint-Rosaire la mu-
nicipalit® quôelle est aujourdôhui.  
 

 

Lƪ ũŬşŅŋŴƪ ĸƪ ŕƘ ũĽŬŋşĸƪ ĸǩ Ŵļřũǟ ĸļǟ
=ĿŴļǟ ūŷƺ ħũũŬşĳŉƪ Ɲ ņŬħŚƨ ũħǟ ũşŷǛ
ƈşŷǟ ŴŬħŚůřļŴŴŬƪ ļǋ řşǋ ŚşǊג 

ĳļŕŷƺ ĸļǟ řļřĲŬļǟ ĸǩ +şŚůļŋǆ řŷŚŋĳŋצ
ũħǆ ļǤ ĸļǟ ļřũŕşƏĽǟ řŷŚŋĳŋũħŷǸג 

ŷǋ ȃşƏļŷǸ Sşŀǆ ļǤ ŷŚƪ ħŚŚĽƪ ָֺֺֻ 

Ȉşŷǟ ŕƪ ȈŋņŚƪ ĸƪ ŕƘ ȈħŚŴƫג ĸǩ ũŕħŋůŋǛג
ĸǩ ĲşŚŉļŷǛ ļǤ ĸƪ ŕƘ ũŬşůũĽŬŋŴƫ. 

Harold Poisson, Maire  
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Séance du conseil municipal 

Résumé de la séance du conseil du :   

5 décembre 2022 
 

Adoption des comptes. 

Les dépenses du mois de novembre 2022 totali-

sant un montant  de  178 138.56$ ont été ap-

prouvées et payées. 
 

Reddition des comptesñProgramme dõaide ¨ 

lõentretient du r®seau routier local pour lõann®e  

2022. 

La municipalit® informe le MTQ quõelle a utilis® 

la compensation de 117 336$ pour lõentretien 

du r®seau routier local pour lõann®e civile 2022. 
 

Résolution appropriation de fonds réservés aux 

carrières et sablières. 

Considérant le règlement numéro 107-1208 

concernant la constitution dõun fonds local r®-

serv® ¨ la r®fection et lõentretien de certaines 

voie publiques, il est r®solu dõautoriser lõappro-

priation dõun montant de 35 089 $ du fonds de 

carri¯re et sabli¯re pour lõentretien des routes 

6e et 8e rang. 
 

Signature de lõentente de loisirs avec la Ville de 

Victoriaville. 

La municipalité a conclue une nouvelle entente 

relative aux services de loisirs avec la Ville de 

Victoriaville et a décidé de soustraire le coût de 

la biblioth¯que de lõentente de services. 
 

Quote-part 2023ñPartenaire 12-18. 

La Municipalité de St-Rosaire a renouvelé son 

adhésion au Partenaires 12-18 pour lõann®e 

2023 au montant de 2 576.00 $ représentant 

une contribution de 2.80 par résident. 
 

Renouvellement au transport adapté Rouli-Bus 
Le service de transport adapté sur notre terri-

toire a été renouvelé selon la contribution éta-

blie de 2 766.62$ pour lõann®e 2023. 

Renouvellement dõadh®sion avec la F®d®ration 

québécoise des Municipalités. 
La municipalité de St-Rosaire a renouvelé son ad-

hésion à la fédération Québécoises des Municipa-

lit®s (FQM) pour lõann®e 2023 au montant de 

1230.97$ plus taxes. 
 

SoumissionñRénovation de la cuisine et salle de 

bain ¨ lõ£difice municipal. 
Il est résolu de mandater les Construction Ré-

Anne 2010 pour rénover la cuisine et salle de 

bain ¨ lõ£difice municipal pour un montant de 14 

800$ plus taxes. Le tout subventionné en ma-

jeure partie par le programme PRABAM. 
 

Demande de commanditeñFabrique Bienheureux 

ðJean-XXIII. 
ë la suite dôune demande de commandite, un don 

de 240$ plus taxes pour une publicité dans le 

feuillet paroissial a ®t® attribu® pour lõann®e 

2023. 

Julie Roberge, 

Directrice générale et greffière- trésorière 

En ces temps des fêtes, je vous 

souhaite des moments de réjouis-

sances et de plaisir, avec vos col-

lègues, vos familles et vos amis 

pour souligner lõimportance dõ°tre 

à nouveau réunis. 

 

Que 2023 comble vos attentes  

les plus chères. 

 

Joyeuses fêtes  

à chacun de vous !  
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Résumé de la séance EXTRAORDINAIRE  

du conseil du :  12 décembre 2022 

 

Résolution adjudicationð soumission pour lõ®mission 

du billets. 

La municipalit® a accept® lõoffre de 4.78% de la 

BANQUE ROYALE DU CANADA pour un renouvellement 

dõemprunt par billets en date du 19 d®cembre 2022 

au montant de 429 700 $ effectué en vertu du règle-

ment dõemprunt num®ro 135-0312.  

 

Avis de motion et présentation du projet de règlement 

de démolition no 208-0123. 

Le conseiller Éric Bergeron a déposé un projet de ce 

règlement, dont copie a été remise aux membres du 

Conseil de la Municipalité. 

 

Adoption du Projet de règlement de démolition numé-

ro 208-0123: Adoption du projet de règlement et des 

coordonn®es de lõassembl®e publique de consultation. 

Le conseil municipal a adopté le projet de règlement 

de démolition numéro 208-0123. Une consultation 

publique sur le projet de règlement sera  tenue le 16 

janvier 2023 à 18h00. 

 

Autorisation ¨ pr®senter une demande dõassistance 

financière pour les jeudis en chanson. 
Considérant que la Société Saint-Jean-Baptiste du 

Centre-du-Qu®bec offre aux municipalit®s dõobtenir 

une subvention, Madame Catherine Pouliot est autori-

s®e ¨ pr®senter une demande dõassistance financi¯re 

pour les jeudis en chanson. 

 

Julie Roberge, 

Directrice générale et greffière-trésorière 

Séance EXTRAORDINAIIRE du conseil 

Prochaine s®ance du conseil 
 

Lundi  16  janvier 2023 

ê 19h au Centre Multifonctionnel 

12, rue Fournier 
 

Bienvenue ¨ tous ! 

PATINOIRE  
 

Dame Nature semble vouloir repousser 

lõouverture de la patinoire. Soyez assur®s 

que d¯s que la glace sera pr°te, lõhoraire 

dõutilisation sera affich®e pr¯s de la pati-

noire, sur notre page Facebook et sur le 

site Internet de la Municipalité. Nous 

comptons sur votre collaboration pour res-

pecter les différentes plages horaires.  

 

CALENDRIER DE COLLECTE  
 

Un nouveau calendrier de collecte des or-

dures ménagères, du compostage et des ma-

tières recyclables vous est acheminé pour 

lõann®e 2023. Affichez-le bien en vue et sur-

tout nõoubliez pas quõ¨ lõendos de ce dernier 

apparaissent diverses informations de type 

aide-mémoire vous indiquant, entre autres, 

comment disposer des matières résiduelles 

qui ne sont pas acceptées dans les bacs rou-

lants.  
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BUDGET MUNICIPAL 2023    

    

REVENUS Budget 2022 Budget 2023 £cart 

Taxes et tarification     1 419 432$      1 352 360 $          (67 072) $  

Paiements tenant lieu de taxes            9 357  $            11 337  $            1 980  $  

Autres revenus de sources locales (mutations, services 

rendus, intérêts, permis) 
         46 100  $         100 700  $         54 600 $  

Transferts (subventions)          43 324  $           89 642  $           46 318 $  

Revenus de location immeubles du CPE et  Caserne          53 926  $           54 790  $               864  $  

Subvention gouvernementale pour l'entretien local        117 301  $         117 336  $              35 $  

Revenus du contrat entretien (MTQ et Com. scolaire)         172 000  $         172 300  $             300  $  

Fonds gestion des matières résiduelles            5 836  $                -         $                     (5 836)  $  

Appropriation du surplus fonds carrières et sablières                -    $          15 000 $ 15 000 $ 

Appropriation du surplus accumulé          86 000  $           114 000 $          28 000 $  

TOTAL DES REVENUS     1 953 276 $      2 027 465$          74 189 $  

    

D£PENSES Budget 2022 Budget 2023 £cart 

Administration générale        429 479 $         454 500  $           25 021 $  

Sécurité publique        265 969  $         281 155  $          15 186  $  

Transport        401 840  $         437 615  $          35 775  $  

Hygiène du milieu        241 516  $         209 975  $         (31 541)  $  

Santé et bien-être            4 336  $             1 500  $           (2 836)  $  

Urbanisme        101 967  $         108 315  $             6 348  $  

Loisirs et culture        174 853  $         251 875  $          77 022  $  

Emprunts et frais bancaires        259 940  $         276 030  $         16 090 $  

Immobilisations          73 376  $           6 500  $         (66 876)  $  

TOTAL DES D£PENSES     1 953 276  $      2 027 465  $          74 189  $  

    

TAUX DE TAXE 2021 2022 2023 

Taxe foncière générale  0,84$ / 100$   0,79$ / 100$   0,79$ / 100$  

Ordures, recyclage et matières organiques               260  $                220  $               220  $  

Taxes d'eau               260  $                260  $               260  $  

   4Piscine et spa                 50  $                  50  $                 50  $  

Fibre optique (dernier versement en 2022)            168.50  $           176.50  $                  -    $  

Modalité de paiement 

Le paiement des taxes foncières dont le total du compte est supérieur à 300$ sera réparti en  

4 versements égaux, dont les échéances sont les suivantes :  

Ā    Le 1er mars,  le 1er mai,  le 1er juillet,   le 1er septembre 2023 
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Programme triennal d'immobilisations  

Prévisions 2023-2024-2025  

INVESTISSEMENT 2023  2024  2025  Financement 

Administration générale         

Rénovation de la cuisine et salle de bain de 

lõ£difice municipal 

26 000 $     Subvention et budget 

Travaux publics         

Remplacement de conduites 2 700 000 $   FIMEAU - TECQ 

Optimisation des équipements de la station 

de pompage (mise aux normes) 

100 000 $ 500 000 $   TECQ - PRIMEAU 

Réfection pavage de la route de la Coupe, 

remplacement de ponceaux 

  150 000 $  150 000 $ Budget et subvention 

Travaux remplacement ponceau coin route 

de lõ£glise et rang 4 

10 000 $     Subvention 

Pavage Petit 7 (vers Princeville)   150 000 $ 150 000 $  Budget 

Creusage de fossés 8 000 $     Budget - subvention 

Camion 4 x 4 ou vanne     50 000 $ Financement 

No civique à chaque résidence, enseignes 

municipales 

  22 000 $ 

  

  FDT 

Loisirs et culture         

Déménagement du parc   10 000 $   Budget 

Installation de jeux dõeau et bonification du 

Parc 

  125 000 $    Subvention et budget 

Aménagement de terrains sportifs et ré-

créatifs 

  40 000 $   Subvention et budget 

          

Sources de financement : 

FIMEAU 

TECQ 2019-2023 

Programme d'aide financière pour les 

bâtiments municipaux. 

Programme soutien aux infrastructures 

sportives et récréatives 

Fonds régions et ruralité (MRC) 

  

1 489 740 $ 

1 010 022 $ 

     75 000 $ 

  

  

 

  

  

  

  

74 511 $ 

  

75 000 $ 

    

Le Programme triennal dõimmobilisations regroupe un ensemble de projets dõinvestissements que la Muni-

cipalité de Saint-Rosaire compte réaliser ou entreprendre au cours des trois prochaines années pour com-

bler ses besoins en investissements, particulièrement dans ses infrastructures vieillissantes.  

 

La plus grosse part de cette somme, sera investie dans les travaux publics. La protection et la 

r®habilitation des infrastructures essentielles de lõeau sont les ®l®ments qui n®cessiteront les 

plus grands investissements. Tous ces travaux sont financés en grande partie par des pro-

grammes de subvention. 



 

PAGE  8 
ÉCHO DE CHEZ NOUS 

 

PROVINCE DE QUÉBEC  

MRC DõARTHABASKA 

MUNICIPALITÉ DE LA PAROISSE DE SAINT-ROSAIRE 
 

 

AVIS PUBLIC AUX PERSONNES ET ORGANISMES D£SIRANT SõEXPRIMER 

SUR LE PROJET DE RÈGLEMENT DE DÉMOLITION NUMÉRO 208-0123 
 
 

 

Lors dõune s®ance publique tenue le 12 d®cembre 2022, le Conseil municipal a adopt® le projet 

de règlement de démolition numéro 208-0123 . 
 

Le projet de règlement de démolition numéro 208-0123 est adopt® pour faire suite ¨ lõentr®e en 

vigueur, le 1er avril 2021, du projet de loi 69 ayant notamment pour effet de modifier la Loi sur 

le patrimoine culturel ainsi que la Loi sur lõam®nagement et lõurbanisme. Les nouvelles disposi-

tions de la Loi sur lõam®nagement et lõurbanisme instituées par le projet de loi 69 ont notam-

ment pour effet de rendre obligatoire, pour les municipalit®s locales, lõadoption et le maintien en 

vigueur dõun r¯glement de d®molition avant le 1er avril 2023. 
 

Le projet de règlement de démolition vise à : 
 

§ Indiquer que la d®molition de tout immeuble est conditionnelle ¨ lõobtention dõun certificat 

dõautorisation de d®molition selon les dispositions du R¯glement sur les permis et certificats 

numéro 121-0910; 

§ Prescrire une proc®dure de demande dõautorisation de d®molition sp®cifique aux immeubles 

patrimoniaux. Les immeubles patrimoniaux correspondent aux immeubles cités conformé-

ment à la Loi sur le patrimoine culturel, situés dans un site patrimonial cité conformément à 

cette Loi ou inscrit dans lõinventaire de la municipalit® r®gionale de comt® dõArthabaska; 

§ D®finir des dispositions p®nales ¨ lõ®gard des personnes qui contreviendraient aux disposi-

tions du règlement. 
 
 

Le r¯glement de d®molition sõapplique ¨ lõensemble du territoire de la Municipalit® de la Pa-

roisse de Saint-Rosaire. 
 

Le règlement de démolition ne contient aucune disposition propre à un règlement susceptible 

dõapprobation r®f®rendaire. 
 
 

Consultation publique 
 

Une consultation publique aura lieu le 16 janvier 2023 à 18h30 au 12, rue Fournier à St-

Rosaire. Cette consultation permettra au conseil dõexpliquer le projet de r¯glement et les cons®-

quences de son adoption et dõentendre les personnes et organismes qui d®sirent sõexprimer.  
 

Toute personne qui désire consulter le projet de règlement peut le faire au bureau municipal ou 

sur le site internet de la municipalité au : « https://www.strosaire.ca/ ». Il est aussi possible de 

demander une copie à la municipalité par courriel à dg@strosaire.ca, par la poste au 208, rang 

6, St-Rosaire (Québec) G0Z 1K0 ou par téléphone 819 752-6178, du lundi au jeudi de 9h à 16h. 

 

Donné à Saint-Rosaire, ce lundi 19 décembre. 
 

 

Julie Roberge, directrice générale et greffière-trésorière 

mailto:dg@strosaire.ca
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Période des fêtes 
 

Nos bureaux fermeront  

Vendredi le 23 décembre 2022  
 

Nous serons de retour pour 

vous servir lundi le 9 janvier 

2023 
 

D£PANNEUR  LõESSENTIEL 
205, Principale, St-Rosaire 

Tel: 819 758-8710 

 

Horaire SPÉCIAL des FÊTES 
 

24 Déc: 7:00ñ18:00 

25 Déc : Midi à 18:00 

26 Déc: Midi à 20:00 
 

31 Déc: 7:00 à 18:00 

1er Janv: Midi à 18:00 

2 Janv:   Midi à 20:00 

 

LşƏļŷůļǟ
=ĿŴļǟז 

 HORAIRE RÉGULIER 
 

  7 JOURS/SEMAINE 

  7:00  À   20:00 



 

AVIS  DE  DÉCES 

 

 

PAGE  11 
ÉCHO DE CHEZ NOUS 

 

Madame Suzanne Girouard    11 décembre     74 ans  

 

Ancienne résidente de St-Rosaire, décédée à Victoriaville. Elle laisse dans le 

deuil, son époux : Monsieur Serge Côté. 

Ses enfants: Jimmy (Isabelle Marcotte), Patrick (Isabelle Young) et Caroline ( Ma-

thieu Pontbriand). 

Ses petits-enfants: Félix Côté et Jérémy Côté. 

Ses fr¯res et sïurs, beaux-frères, belles-sïurs. 

De nombreux neveux et nièces, autres parents et amis. 

Nos sincères sympathies à toutes les personnes touchées par son départ. 

Monsieur  René Houle         12 décembre       79 ans  

Natif de St-Rosaire, résidant à la résidence Le Reflet de Victoriaville. 

Il laisse dans le deuil, son épouse: Madame Colette Houle. 

Ses enfants: Alain (Guylaine Croteau) et Mario (Anne Blouin). Il était aussi le 

père de feu Yves. 

Ses petits-enfants: Jonathan Houle (Laurence Nolette), Vincent Houle (Laurie 

Lambert), Tristan Houle et Juliette Houle ainsi que son arrière-petit-fils Charlie 

Nolette Houle. 

Il était le frère de : Jeannine (Gaston Asselin), feu Roger, Jean (Denise Denis) 

et Denis (Manon Dionne). Il laisse plusieurs beaux-frères, belles-sïurs, ne-

veux, nièces , autres parents et amis. 

À toutes les personnes touchées par son départ, nos sincères sympathies. 

Madame   Juliette  Pratte     16 décembre     99 ans 4 mois.  

 

Maintenant domiciliée à Victoriaville, elle a vécu une grande partie de sa vie à St-

Rosaire o½ elle a enseign® pendant longtemps. Elle ®tait lõ®pouse de feu 

Monsieur Roland Fleury. 

Elle ®tait la sïur de : Feu Ulysse Pratte ( feu C®cile Lampron), feu Antoinette (feu 

Paul Belleau), feu Adrien (feu Mariette Lacharité), feu Judith (feu Georges Lemay), 

Gisèle ( feu Henri Raty), Feu Jeannine (feu Jean-Guy Côté), Espérance (René Ver-

ville), Yvonne (feu Roger Beaudoin) et Feu Cécile. 

Elle laisse aussi dans le deuil ses beaux-frères, belles-sïurs, neveux, ni¯ces, cou-

sins, cousines et autres parents et amis. 

Sincères condoléances à toutes les personnes endeuillées. 



 

 

Licence R.B.Q. : 5606-4280-01 

 

LES CONSTRUCTIONS 

R E A N N E  2010  inc.  
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Je chatouille  mon cerveau   -               

Jeux de  Janvier 2023 

V®rifions nos connaissances 

1.-Dans quelle main est la torche de la statue de La Libert®? 

2.-Sur le clavier du t®l®phone, quels sont les deux num®ros qui 
nôont aucune lettre? 

3.-Combien y a-t-il dôallumettes dans un carton dôallumettes? 

4.-Qui a-t-il ¨ lôendos dôun dix sous (sur le c¹t® pile)? 

5.-Combien y a-t-il de c¹t®s sur une enseigne ç Arr°t è? 

6.-Combien y a-t-il de c¹t®s sur un crayon ¨ mine en bois? 

7.-ê lôendos dôune pi¯ce de un dollar (sur le c¹t® pile), quôy a-t-il au centre? 

9.-Dans un livre, les pages paires sont-elles ¨ 
droite ou ¨ gauche? 

10.-Dans un paquet de cartes ¨ jouer, sur 
quelle carte est indiqu® le nom du fabricant ? 

Réponses de Décembre 2022 

 

Dis ce quôon trouve dans : 

1. Abeilles  2. Miel  3. Lit  4. Bijou 5. Vin 

6. Ch°ne  7. Osier 8. Religieuse   9. Argent        10.  Chien 

 

R®ponses jeu mots commen­ant par ç Qu  è 

1.-Quadrup¯de  4. Queux  7. Quintuple  10. Quintupl®s  

2.- Qu®mander 5. Quignon  8.  Quipu              

3.- Quenotte  6. Quinquet  9. Quiscale  
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LE COMITÉ DE BIBLIOTHÈQUE RECRUTE  
 

Le comité de la bibliothèque est à la recherche de personnes dyna-

miques pour compléter son équipe de bénévoles !  

Ça vous intéresse? Contactez-nous pour vous joindre ¨ lõaventure!   

819-752-6178 

 

APPEL À LA POPULATION  
 

Lõ®quipe municipale est ¨ la recherche de nouvelles photos pour promouvoir la municipalit® et ses 

attraits. Vous °tes libre de choisir la saison, lõobjet, le paysage: lõimportant est quõelle soit prise sur le 

territoire de Saint-Rosaire.  

Vos photos pourraient se retrouver sur la page couverture de lõ£cho, sur 

la page facebook de la municipalité et contribuer au sentiment de fierté 

des citoyens!  

Merci dõenvoyer vos photos avec la meilleure r®solution possible ¨ 

reception@strosaire.ca en précisant le nom du photographe, le lieu et la 

date de prise du cliché.  

 

 

CENDRES CHAUDES  
 

Rappel important !!!  
Les cendres chaudes ne doivent pas se trouver ¨ lõint®rieur de la maison. £loigner le r®cipient le plus 

loin possible ¨ lõext®rieur du b©timent afin dõ®viter une propagation dõincendie. Les cendres peuvent 

rester chaudes pendant 2 semaines, en plus de dégager du monoxyde de carbone. Il est important 

dõen disposer dans un contenant non combustible.  

 VOLUME  37,  NO. 1 

La prudence est de mise lors des opérations de déneigement  ! 

Pour assurer la sécurité des piétons, des enfants, des usagers de la route 

et des opérateurs de machinerie, soyons vigilants ! Lorsque vous pratiquez 

des activit®s ext®rieures, veuillez vous assurer dõ°tre visible en tout temps 

par le conducteur de la machinerie. 

Garder un espace entre vos bacs roulants et la rue. 

Lors de la cueillette, surtout lõhiver, vous devez laisser un espace de 2 

pieds (60 cm)  entre vos bacs et la bordure de la rue 

ou route. 

Ainsi, les opérations de déneigement seront plus faciles. 

Merci de votre collaboration ! 
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En d®veloppant notre capacit® dõobservation,  

amusons-nous à suivre les divers parcours. 


